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POMPE À CHALEUR 
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Sandrine Perraudin 
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Subvention 

4 

 Entité de l’OFEN 

 Mission de réduction de la consommation électrique 

 

Programme Romande-Energie:  

 Remplacement de 600 boilers électriques par des boilers PAC 

 -20% sur le montant du matériel 

 Entre sept. 2014 et sept. 2017  

 

Conditions: 

 Installé sur zone de desserte Romande Energie 

 Approuvé par Groupement Suisse des Pompes à Chaleur (GSP) 

 Coefficient de performance (COP) > 2.9 

 Prix maximum autorisé par Boiler PAC est de CHF 4'500.- 
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Processus 
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Formulaires Demandes Subvention et 
Remboursement 
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http://www.romande-energie.ch/entreprises/installateurs-electriciens-organes-de-controles 

Infos sur: 

- L’installateur 

- Le client (inclus IBAN) 

- Le modèle Boiler PAC 

Pièces à joindre: 

- Demande initiale de subvention 

- Décision d’octroi de la subvention signée 

par Romande Energie SA 

- Preuve d’achat du boiler PAC concerné 

par la demande de remboursement 

- Copie de la facture adressée à votre 

client 
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SÉCURITÉ DES 
INSTALLATIONS 
INTÉRIEURES #1 
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Jean-Marc Trost 
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SÉCURITÉ DES INSTALLATIONS INTÉRIEURES  

1ÈRE PARTIE 

 Application de l’OIBT 

 Contrôles sporadiques  

 PDIE 

 Dispositions Particulières RE                            

 NIBT 2015 
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APPLICATION DE L’OIBT 
L’ADMINISTRATIF 

  Globalement en amélioration constante. 
Merci à vous pour les efforts consentis. 
 
Deux points précis encore à améliorer : 
 
 Les protocoles d’essais – mesures doivent être 

annexés aux RS finaux 
 Cocher la case «CP effectué», si votre contrôle a été 

réalisé sur l’ensemble de l’installation, et nous permet 
de modifier les dates de référence pour la périodicité. 
 

    Merci ! 
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CONTRÔLES SPORADIQUES 
LE CONTEXTE 

 OIBT, art.33 al.2 : «Ils (les exploitants de réseau) 
vérifient sporadiquement l’exactitude des rapports de 
sécurité» 
 Moyens mis en œuvre par RE : un conseiller en sécurité 
prend connaissance de chaque RS, organise et réalise 
les contrôles qui en découlent. 
En présence de défauts majeurs ou de plusieurs défauts 
mineurs, un rapport de contrôle et une facture sont 
envoyés au propriétaire. 
La réception de l’ASD signé mettra fin à cette procédure. 
Le propriétaire est notre interlocuteur, et nous restons à 
disposition des installateurs pour toute question.     
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CONTRÔLES SPORADIQUES 
LA PÉRIODE 2013-2014 

Près de 580 contrôles sporadiques ont été réalisés dans 
la période du 1er novembre 2013 au 30 septembre 2014. 
 
(380 pour la même période en 2012-2013) 
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CONTRÔLES SPORADIQUES 
LES CHIFFRES 
 
 Installations ne présentant aucun défaut :     39,3 % 

                                                                           (29 %) 

 Installations avec des défauts mineurs :        30.7 % 

                                                                           (25 %) 

 Installations avec des défauts majeurs :        28,6 % 

                                                                           (45 %) 

 Installations avec des défauts présentant 

    des dangers immédiats :                                1,4 % 
                                                                           (1 %) 
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CONTRÔLES SPORADIQUES 
L’ÉVOLUTION 

29% 

25% 

45% 

1% 

Nov.2012 – sept.2013 
380 SP  

Aucun défaut
Défauts mineurs
Défauts majeurs
Défauts dangereux
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39.3% 

30.7% 

28.6% 

1.4% 

Nov.2013 – sept.2014 
580 SP 

Aucun défaut
Défauts mineurs
Défauts majeurs
Défauts dangereux
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CONTRÔLES SPORADIQUES 
LA CONCLUSION 

La bouteille à moitié pleine ? 
70 % des installations contrôlées sont sans défauts ou 
avec des défauts mineurs. 
La bouteille à moitié vide ? 
60% des installations contrôlées présentent des défauts, 
dont 1.4 %* des dangers immédiats. 
 
Nous estimons que 400 à 500 SP sont suffisants pour 
avoir un aperçu des exigences déterminantes. 
L’ESTI estime que nous devrions en réaliser  
1’000 à 2’000** 
*20’000 RS/an donc 280    **Fourchette ESTI 5 à 10% 
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PDIE 

Le groupe de travail PDIE du Groupe Romand 

d’Uniformisation Technique (GRUT) révise actuellement 

ces prescriptions. 

 

• Suppression d’informations obsolètes ou 

redondantes. 

• Actualisation et adaptation, en particulier du chapitre 

18 «Installations autoproductrices»  
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DISPOSITIONS PARTICULIÈRES RE 

  Pas de modifications en 2014 
  
  Merci de ne pas oublier de les consulter… 
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NIBT 2015 
QUOI DE NEUF ? 

 Pas de révolution, mais de nombreuses modifications 
réparties dans les chapitres : 
  
 4. Mesures de protection 
 
Equipotentielle/Elément conducteur étranger; 
installations électriques dans les voies d’évacuation; 
protection contre les surtensions; réduction des 

perturbations électromagnétiques. 
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NIBT 2015 
QUOI DE NEUF ? 

 5. Choix et mise en œuvre des matériels électriques 
 

Charge des prises/max 80% I assigné; propriétés et 
application de DDR; dispositif de protection contre les 
arcs électriques (AFDD) ou interrupteur de protection 

incendie; ensemble d’appareillage pour utilisation par 
pers. ordinaire; marquage des luminaires; éclairage de 
secours et de sécurité 
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NIBT 2015 
QUOI DE NEUF ? 

 6. vérifications 
 

Qualification des personnes chargées des essais 
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NIBT 2015 
QUOI DE NEUF ? 

 7. Locaux spéciaux 
 

Nouveaux chapitres : marinas; installations dans des 
établissements publics; caravanes; alimentation des 
véhicules électriques. 

Ainsi que : modifications sur les locaux baignoire et 
douches; équipotentielle complémentaire piscine et 
fontaine; nouvelle répartition locaux méd; principes 

élargis pour les emplacements explosibles. 
 

Installations PV : Intégration des documents nationaux 
au chapitre 7.12  
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MERCI DE VOTRE  
ATTENTION 

 Des formulaires de commande des NIBT 2015 sont à     
 votre disposition. 
 Ces normes entreront en vigueur au 1er janvier 2015 
 Avec une période de transition au 30 juin 2015, 
 la date de l’avis d’installation faisant foi 
  

21 



© Romande Energie www.romande-energie.ch 

SÉCURITÉ DES 
INSTALLATIONS 
INTÉRIEURES #2 
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Denis Bezençon 
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SÉCURITÉ DES INSTALLATIONS 
INTÉRIEURES 

 Remplacement d’un ensemble d’appareillage : 
 Que dois-je faire ? 
 Que dois-je contrôler et pourquoi ? 
 Quels sont les formulaires à remplir ?  
 

 Installations photovoltaïques : 
 Devoir d’annonce 
 Installations soumises à l’OPIE ou non 
 Installations réalisées par : 
  le titulaire d’aut. générale (partie AC + DC) 
  le titulaire d’aut. générale (AC) + limitée (DC) 
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REMPLACEMENT D’UN ENSEMBLE 
D’APPAREILLAGE : AI OR NOT AI ? 
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Source: effitec.ch 

AI PAS OBLIGATOIRE 

AI OBLIGATOIRE 
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AI OR NOT AI …CERTES MAIS… 
CONTRÔLE FINAL + PM OBLIGATOIRE 
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A quoi dois-je faire attention ? 

Le remplacement d’en EA est 

une modification importante de 

l’installation et donc les 

dispositions de la norme  

actuelle doivent être 

appliquées. 

=> Pour les prises In ≤ 32 A, il 

faut installer des dispositifs de 

protection à courant différentiel- 

résiduel et pour les salles de 

bains, appliquer le DDR sur 

l’ensemble de l’installation 
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UNE PARTIE DE MON INSTALLATION 
EST EN SCH III ! 
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Selon l’art. 4.1.1.4.5 NIBT, les dispositifs de protection à courant différentiel-

résiduel ne peuvent pas être utilisés dans les systèmes TN-C ou schéma III. 

La mise aux nouvelles normes n’est pas exigée.  

Mais on peut partir du principe que dans un futur 

prévisible les installations avec mise au neutre 

selon schéma III (système TN-C) aussi devront 

être remises aux nouvelles normes respectivement 

remplacées. Il est donc indispensable de prévoir 

suffisamment de place en réserve dans le tableau 

pour pouvoir ultérieurement installer un dispositif 

de protection à courant différentiel-résiduel ou un 

combiné DDR-disjoncteur 
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PETIT RAPPEL : 
LE BUT DE L’OIBT ET DE LA NIBT EST: 

le but primaire de l’OIBT et  de la NIBT est : 
 la protection des personnes, 
 la protection des biens matériels, 
 la protection des animaux d’élevage 
 
La sécurité doit dans ce sens être considéré comme plus 
important que l’argument des coûts 
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LA PAPERASSE 

La délivrance du RS, et 
donc les mesures à 
effectuer, si I'installateur, 
n’a changé que l’ensemble 
d’appareillage , consiste à 
garantir les conditions de 
protection des personnes 
et des chose en bout de 
ligne ( contrôle PE - DDR - 
lcc, etc . . .  ) 
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Icc minimum (L-PE) 
pour la protection des 

personnes 
 
 
 
 
 
 
 

Ca change !! 
AU MINIMUM 

1 MESURE PAR CIRCUIT 
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LE RAPPORT DE SÉCURITÉ 
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Remplacement de l’ensemble d’appareillage 

Contrôle complet de l’installation 

GR 800 200 

x 

Par cette coche, vous attester 

que vous avez effectué le 

contrôle complet de l’installation 

et que nous pouvons reconduire 

la périodicité 



© Romande Energie www.romande-energie.ch 

INSTALLATIONS PHOTOVOLTAÏQUES : 
QUE FAIRE ETAPE PAR ETAPE 

Etape 1:  

J’ANNONCE MON INSTALLATION DE PRODUCTION 

  

 Je commande mon raccordement à l’adresse  

www.romande-energie.ch/raccordement 

  

 Je renseigne tous les champs demandés. Des info bulles me 

guideront, pour compléter correctement ma demande. Si je 

suis déjà alimenté en électricité, je commande un 

raccordement de production (producteur). 

  

 Les informations demandées sont nécessaires pour établir le 

devis de branchement et déterminer le mode de comptage et 

de rétribution de l’énergie que votre client va produire. 

  

 La puissance peut vous être communiquée par le fournisseur 

de votre installation de production.  

  

 Actuellement il existe trois plages de puissance qui 

déterminent le mode de comptage et la rétribution de l’énergie 

produite. 
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Etape 2:  

JE REÇOIS UN DEVIS POUR LE BRANCHEMENT DE MON 

INSTALLATION ET POUR LE COMPTAGE DE L’ÉNERGIE 

  

 Sur ce devis je trouve : 

 Les coûts éventuels, à ma charge, de modification de mon 

raccordement jusqu’au point de dérivation, ceux-ci sont 

calculés par le responsable de réseau. 

 

 Les coûts éventuels, à la charge du distributeur ou de 

swissgrid, nécessaires au renforcement du réseau en amont 

du point de dérivation. 

  

 Selon la nature de ces travaux, des autorisations sont 

requises et peuvent entraîner un délai d’attente de plusieurs 

mois. 

  

 Les coûts d’adaptation de l’installation de comptage relatifs au 

type d’injection de ma production et à la puissance de mon 

installation 

 Exemple : frais d’abonnement, prise de relevé à distance, etc. 

  

 Pour les installations nécessitant un compteur à courbe de 

charge, des frais supplémentaires liés à la transmission des 

données peuvent être perçus. 
< 10 kVA 

10 kVA  à  30 kVA 

> 30 kVA 

http://www.romande-energie.ch/raccordement
http://www.romande-energie.ch/raccordement
http://www.romande-energie.ch/raccordement
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INSTALLATIONS PHOTOVOLTAÏQUES: 

AI OR NOT AI ? 
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SECONDE QUESTION: 

Mon installation est-elle 

soumise au devoir 

d’annonce ? 

DIRECTIVE ESTI N° 233 

Documents à fournir : 
Demande de raccordement 

Avis d’installation 

Form 1.18 

IAT 

RS + PM  
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LA PAPERASSE … 
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 Que faut-il faire pour 
remplir les exigences 

fixées par l’OIBT ?  
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… POUR L’INSTALLATEUR : (CAS A) 
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Documentation à fournir 
par l’installateur 
 

Demande de racc. + AI + 1.18 

Données de base du système 

Rapport de sécurité 

Prot. de mesure partie AC 

Prot. de mesure partie DC EN 62446 

Schéma de câblage 

Instruction sur la maintenance 

Fiches techniques 

infos sur la conception mécanique 

Photovoltaïque 

Autorisation d’installer 

Les bornes 

d’entrée de 

l’onduleur 

fixent la limite 

entre la partie 

AC et DC 

A
u
to

ri
s
a
ti
o
n
 g

é
n
é
ra

le
 d

’in
s
ta

lle
r 

I,
 a

rt
. 
7
, 
9

 



© Romande Energie www.romande-energie.ch 

EXEMPLE DE PROTOCOLE PARTIE DC 
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LES OUTILS POUR LE FAIRE 

L’appareil de mesure pour 
la partie DC 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour plus d’infos :  
www.asce.ch 
 

35 

et ses différents cordons 
adaptateurs 
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… POUR L’INSTALLATEUR : (CAS B) 
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Partie AC (autorisation générale d’inst.) 

«Demande de racc» + AI + «1.18» 

Rapport de sécurité 

Prot. de mesure partie AC 

Partie DC (aut.limitée d’inst. art. 14) 

«Demande de racc» + «1.18» 

Données de base du système 

Prot. de mesure partie DC 

Schéma de câblage 

Instruction sur la maintenance 

Fiches techniques 

infos sur la conception mécanique 

Photovoltaïque 

Autorisation d’installer 

Les bornes 

d’entrée de 

l’onduleur 

fixent la limite 

entre la partie 

AC et DC 

A
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CA SE COMPLIQUE… 
LE CONTRÔLE DE RECEPTION 

 Si périodicité du bâtiment 
= 20 ans 

  
 PAS CONTROLE DE 

RECEPTION 
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 Si périodicité du bâtiment 
< 20 ans 

  
 CONTROLE DE 

RECEPTION 
OBLIGATOIRE 
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LE CONTRÔLE DE RECEPTION 
OUI, MAIS PAR QUI ? 

 CAS A: (art. 7,9) 
  

 Inst. PV ≤ 30 kVA 
 Organe de contrôle 

indépenant 
 (AC +DC) 

  
 Inst. PV > 30 kVA 
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 CAS B: ( art 7,9 + art. 14) 
  

 Inst. PV ≤ 30 kVA 
 Organe de contrôle 

accrédité 
(“AC” +DC) 

 
 Inst. PV > 30 kVA 

  

ESTI ESTI 
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ET LE CONTRÔLE PERIODIQUE ? 
 

  
 Art. 31 Indépendance des contrôles 

     
 Celui qui a participé à la conception, à l'exécution, à la 
modification ou à la remise en état d'une installation ne 
peut pas effectuer le contrôle de réception prévu à l'art. 

35, al. 3, ni le contrôle périodique, ni des contrôles 
sporadiques. 

  
 Organe de contrôle indépenant 

 (AC +DC) 
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PORTAIL DE 
RACCORDEMENT 
Thierry Chollet 
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PORTAIL DE RACCORDEMENT 
CONTENU  

 Introduction 
 

 Flux des échanges 
 

 Contenu du portail 
 

 Marche à suivre 

41 
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PORTAIL DE RACCORDEMENT 
INTRODUCTION  

Pour un client/entreprise demandant un raccordement 
au réseau de Romande Energie ou une modification de 
raccordement 
  
Traiter les raccordements de consommateurs et de 
producteurs 
  
Modification de la finance d’équipement et ou du 
raccordement.  
Par un installateur pour son client 
Par le client 

42 
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PORTAIL DE RACCORDEMENT 
FLUX DES ÉCHANGES 

Portail web 

Valider/Etudier 

Renseigner SAP 

Type 

raccordement 

Intensité 

Type construction 

Coordonnées 

Plan mis à 

l’enquête 

… 

Produit standard 

Planification 

Calcul réseau 

Offre 

Confirmation 

Confirmation 
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PORTAIL DE RACCORDEMENT 
HOMEPAGE 

44 

Explications 

Schéma 

Spécifications 

techniques 

Raccordements 

- Consommateur 

- Producteur 

- EP 

- Mobilier urbain 

Augmentation de 

finance 

d’équipement 

Modification du 

raccordement 

Suivi de vos 

dossiers en 

cours 
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PORTAIL DE RACCORDEMENT 
MARCHE À SUIVRE  
CRÉER MON COMPTE (1) 
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PORTAIL DE RACCORDEMENT 
MARCHE À SUIVRE 
CRÉER MON COMPTE (2)  
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PORTAIL DE RACCORDEMENT 
MARCHE À SUIVRE 
CRÉER MON COMPTE (3)   

47 

Romande Energie vérifie et vous 

informe par mail que le compte est 

créé et vous attribue votre mot de 

passe (maximum 48h) 
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PORTAIL DE RACCORDEMENT 
MARCHE À SUIVRE 
MODIFIER UN RACCORDEMENT 
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Vérification que le client est sur le 

réseau Romande Energie 

Le bon numéro évitera des erreurs 

et pertes de temps 

Vérifiez qu’il s’agit du 

raccordement  de votre client! 
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PORTAIL DE RACCORDEMENT 
MARCHE À SUIVRE 
DONNÉES TECHNIQUES ET COMMERCIALES 
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PORTAIL DE RACCORDEMENT 
MARCHE À SUIVRE 
COORDONNÉES 
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PORTAIL DE RACCORDEMENT 
MARCHE À SUIVRE PORTAIL  
RÉCAPITULATIF 
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PORTAIL DE RACCORDEMENT 
MARCHE À SUIVRE 
VALIDATION ET DEMANDE DU DEVIS 
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PORTAIL DE RACCORDEMENT 
MARCHE À SUIVRE 
RÉCEPTION DE L’OFFRE 
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PORTAIL DE RACCORDEMENT 
MARCHE À SUIVRE 
VALIDATION ET DEMANDE DU DEVIS 
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PORTAIL DE RACCORDEMENT 
MARCHE À SUIVRE PORTAIL  
DEVIS 
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PORTAIL DE RACCORDEMENT 
MARCHE À SUIVRE PORTAIL  
CONFIRMATION 
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TARIFS DE 
REPRISE DE 
L’ÉNERGIE 
Julien Bétrisey 
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OBLIGATIONS DU GRD 
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«Les gestionnaires de réseau sont tenus de reprendre sous une forme adaptée au réseau et de 

rétribuer les énergies fossiles et renouvelables produites dans leur zone de desserte, sauf 

l'électricité issue de centrales hydrauliques de plus de 10 MW de puissance. S'agissant de 

l'électricité tirée d'agents fossiles, cette obligation ne prévaut qu'en cas de production régulière 

et d'utilisation simultanée de la chaleur générée. 

 

La rétribution se fonde sur les prix d'une énergie équivalente pratiqués sur le marché. Le 

Conseil fédéral règle les modalités». 

Loi sur l’énergie (art. 7) 
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MODIFICATION DES TARIFS DE 
REPRISE DE L’ÉNERGIE 
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20* 16 15 9 Marché

Renouvelable

P ≤ 10 kVA

Renouvelable

10 kVA < P ≤ 1 MVA 

(du 1.1.92 au 31.12.99)

Renouvelable

10 kVA < P ≤ 1 MVA

Av. 1.1.06

Libre marché courant 

vert

Non renouvelable

P ≤ 1 MVA

Renouvelable et non 

renouvelable

P > 1 MVA

Tarif de reprise (ct/kWh)

20*: prix intégré moyen timbre + énergie 

Tp
ye

 d
'é

n
e

rg
ie

 e
t 

P
u

is
sa

n
ce

Etat 2014

20* 16 15 9.45 9 Marché

Renouvelable

P ≤ 10 kVA

Renouvelable

10 kVA < P ≤ 1 MVA 

(du 1.1.92 au 31.12.99)

Renouvelable

10 kVA < P ≤ 1 MVA

Av. 1.1.06

Libre marché courant 

vert

Non renouvelable

P ≤ 1 MVA

Renouvelable et non 

renouvelable

P > 1 MVA

Tarif de reprise (ct/kWh)

2015

20*: prix intégré moyen timbre + énergie 

Tp
ye

 d
'é

n
e

rg
ie

 e
t 

P
u

is
sa

n
ce

Les tarifs sont susceptibles d’être révisés 

annuellement 
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APPLICATION DES NOUVEAUX TARIFS 
EN 2015 
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Tarifs 2014 Tarifs 2014 

01.01.15 

01.07.15 

Tarifs 2015 

9.45 ct/kWh 

uniquement pour 

les installations 

mises en service 

après le 1.07.15 



© Romande Energie www.romande-energie.ch 

AUTO-
CONSOMMATION 
 
Philippe Eugster 
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CONSOMMATION PROPRE 
RAPPEL DES BASES JURIDIQUES: 

LENE, Art. 7, al. 2bis et art. 7a, al. 4bis 

 « Les producteurs peuvent consommer totalement ou partiellement sur le lieu de 

production l’énergie qu’ils ont eux-mêmes produite (consommation propre). 

 Si un producteur fait usage de ce droit, seule l’énergie effectivement injectée dans 

le réseau peut être traitée et prise en compte comme telle » 
  

OEne, Art. 2 

 « Le gestionnaire de réseau doit rétribuer la production excédentaire dans le cas 

d’un producteur consommant lui-même une partie de l’énergie produite sur le lieu 

de la production ou cédant sur le lieu de la production une partie de l’énergie 

produite à un ou plusieurs tiers à des fins de consommation (consommation 

propre). 

  

OFEN, Aide à l'exécution pour la mise en œuvre de la consommation propre… 

 «Dès que le courant passe par le point de raccordement et donc par le réseau 

public de distribution, la consommation propre n’est plus possible» 

62 
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INFORMATION AUX ELECTRICIENS: 

COURRIER ENVOYÉ LE 2 JUILLET 2014 
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Délai d’annonce auprès de Romande Energie : 3 mois 

Les producteurs doivent informer le Distributeur 3 mois à 
l’avance s’ils veulent opter pour l’injection de la production 
nette ou la consommation propre. 

~ 

kWh kWh 

~ 

kWh kWh 
et vice versa 

Réseau de distribution Réseau de distribution 

Production nette  

Consommation propre 

Aux. Aux. 



© Romande Energie www.romande-energie.ch 

INFORMATION AUX ELECTRICIENS: 

COURRIER ENVOYÉ EN JUILLET 2014 
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Dans tout les cas il faut prévoir: 
 
1. Un emplacement compteur immeuble 
2. Un emplacement compteur production 

3. Un emplacement compteur par locataire 
  

~ 

kWh kWh 

kWh kWh kWh kWh 
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C
p
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Autoconsommation 

Production nette 

ou 

Réseau de distribution 
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LE PRODUCTEUR INJECTE TOUTE SA 

PRODUCTION DANS LE RÉSEAU 
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~ 

kWh 

C
p

t.
 p

ro
d

u
c
ti
o

n
 Production nette 

kWh 

Réseau de distribution 

La production nette = production brute – auxiliaires de l’unité de production. 

Aux. 

Le producteur vend l’entier de sa production au: 

• Distributeur local (GRD) au tarif usuel 

• Tiers producteur 

• RPC nationale ou cantonale 

Injection de la production nette 
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LE PRODUCTEUR CONSOMME SA PRODUCTION 

ET INJECTE LE SURPLUS DANS LE RÉSEAU 
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~ 

kWh 

C
p

t.
 p

ro
d

u
c
ti
o

n
 Autoconsommation 

kWh 

Réseau de distribution 

La production nette = production brute – auxiliaires de l’unité de production. 

Aux. 

Autoconsommation individuelle 

Compteur de production facultatif 

pour les productions 

< 30kVA  

avec autoconsommation 

individuelle  

Le producteur vend le surplus de sa production au: 

• Distributeur local (GRD) au tarif usuel 

• Tiers producteur (PR) 

• RPC nationale ou cantonale 
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LE PRODUCTEUR FAIT BÉNÉFICIER  

DES TIERS DE SA PRODUCTION 
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Autoconsommation 

kWh kWh kWh kWh 
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Administration fastidieuse 

Communauté d’autoconsommateurs 

Réseau de distribution 

Autoconsommation collective 

Aux. 

Le producteur vend la part autoconsommée aux:  

• Membres de la CA 

Le producteur vend le surplus de sa production soit au: 

• Distributeur local (GRD) au tarif usuel 

• Tiers producteur (PR) 

• RPC nationale ou cantonale 
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LE PRODUCTEUR VEUT VENDRE SA            

PRODUCTION À UNE PARTIE DES TIERS  
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kWh kWh 
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Autoconsommation 
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kWh 
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Communauté d’autoconsommateurs 

kWh 

D
is

s
id
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t 
Y

 

Administration fastidieuse 

Locataires hors communauté 

Autoconsommation collective 

Aux. Réseau de distribution 

Le producteur vend la part autoconsommée aux:  

• Membres de la CA 

Le producteur vend le surplus de sa production soit au: 

• Distributeur local (GRD) au tarif usuel 

• Tiers producteur (PR) 

• RPC nationale ou cantonale 
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69 

LE PRODUCTEUR VEUT BENEFICIER DU 

TARIF AUTOECO DE ROMANDE-ENERGIE 

et profiter du tarif AutoEco*) 
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*) Valable uniquement sur l’énergie 

 autoconsommable collective  

Pas de décomptes! 

Aux. 

Le producteur vend la part autoconsommée à:  

• Romande Energie au tarif AutoEco *) 

Le producteur vend le surplus de sa production  

 soit l’énergie refoulée au: 

• Distributeur local (tarif de reprise usuel) 

• Tiers producteur (PR) 

• RPC nationale ou cantonale 

Point de fourniture 

Réseau de distribution 

http://www.romande-energie.ch/
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COMPARAISON ENTRE LES MODÈLES 
CA ET AUTOECO 

 Modèle: Communauté d’Autoconsomateurs (CA) 
  Prix de vente de l’énergie autoconsommée fixée par le PR 
  Constitution d’une communauté d’autoconsommateurs 
  Même produit tarifaire pour tous les membres de la CA 
  Gestion des changements au sein de la CA 
  Décomptes par l’administrateur de la CA 
  Facturation de l’énergie autoconsommée aux membres CA 
  Facturation de l’énergie injectée dans le réseau au GRD 
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 Modèle: AutoEco de Romande Energie 
  Pas de communauté d’autoconsommateur 
  Pas de décomptes pour le producteur 
  Tarif favorable AutoEco sur l’énergie autoconsommée  
  Tarif de reprise usuel sur l’énergie injectée dans le réseau 
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INFORMATION ET CONSEILS 

Notre portail spécialisé: 

http://www.romande-energie.ch/particuliers/maison-et-energie/production-d-electricite 

  

Par email:  

producteur@romande-energie.ch 

  

Par tél: 

021 802 94 30 
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http://www.romande-energie.ch/particuliers/maison-et-energie/production-d-electricite
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QUESTIONS & 
DISCUSSION 
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QUESTIONS ET DISCUSSION 
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MERCI DE VOTRE  
ATTENTION 

Nous nous tenons à votre disposition pour tout 
complément d’information. 
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